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(54)  Dispositif  de  refroidissement  pour  moteur  de  véhicule  automobile. 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  refroi- 
dissement  pour  un  moteur  de  véhicule  automo- 
bile.  46, 

Le  dispositif  comprend  un  échangeur  de  cha-  r-̂ -i  .  — 
leur  (14)  propre  à  être  parcouru  par  un  fluide  de  Hr* 
refroidissement  et  à  être  balayé  par  un  flux 
d'air,  au  moins  un  moyen  (26,30)  de  contrôle  du  7 j  
débit  du  flux  d'air  balayant  l'échangeur  de  cha-  p i  
leur,  ce  moyen  de  contrôle  ayant  plusieurs  états 
différents,  de  premiers  moyens  capteurs  (50) 
propres  à  fournir  une  première  grandeur  numé- 
rique  représentative  de  la  vitesse  du  véhicule,  |  —  >À\ 
des  seconds  moyens  capteurs  (44,46,48)  pro- 
près  à  fournir  une  seconde  grandeur  numérique  20 
représentative  du  débit  du  fluide  de  refroidisse- 
ment  parcourant  l'échangeur  de  chaleur  et  des 
moyens  de  commande  (CMD)  desdits  moyens 
de  contrôle  en  fonction  des  première  et 
seconde  grandeurs,  ces  moyens  de  commande 
opérant  selon  deux  fonctions  différentes,  selon 
que  le  débit  de  fluide  de  refroidissement  est  en 
diminution  ou  en  augmentation. 

^   Application  aux  véhicules  automobiles. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  de  refroidisse- 
ment  pour  un  moteur  de  véhicule  automobile. 

Un  tel  dispositif  de  refroidissement  comprend  ha- 
bituellement  un  échangeur  de  chaleur,  appelé  radia- 
teur  de  refroidissement,  propre  à  être  parcouru  parun 
fluide  de  refroidissement,  généralement  de  l'eau  ad- 
ditionnée  d'un  antigel,  et  à  être  balayé  par  un  flux 
d'air,  ainsi  qu'au  moins  un  moyen  de  contrôle  de  débit 
du  flux  d'air  balayant  l'échangeur  de  chaleur,  ce 
moyen  de  contrôle  ayant  plusieurs  états  différents. 

De  manière  habituelle,  ce  moyen  de  contrôle  est 
constitué  par  un  ventilateur  à  plusieurs  états  de  vites- 
se,  propre  à  modifier  le  débit  du  flux  d'air  au  travers 
de  l'échangeur  de  chaleur. 

Comme  autre  moyen  de  contrôle,  on  utilise  aussi 
parfois  un  jeu  de  volets  pivotants  qui  peuvent  être  pla- 
cés  en  différentes  positions  d'ouverture  pour  modifier 
le  débit  d'air  au  travers  de  l'échangeurde  chaleur,  tout 
en  influençant  le  coefficient  de  pénétration  aérodyna- 
mique  du  véhicule  automobile. 

Dans  tous  les  cas,  le  moyen  de  contrôle  permet 
de  modifier  le  débit  du  flux  d'air  qui  balaie  l'échangeur 
de  chaleur  et  qui,  en  l'absence  d'un  tel  moyen  de 
contrôle,  serait  dû  au  balayage  naturel  de  l'air,  lequel 
dépend  de  la  vitesse  du  véhicule. 

De  façon  classique,  les  états  du  moyen  de  contrô- 
le  de  débit  du  flux  d'air  sont  commandés  par  l'inter- 
médiaire  d'un  élément  sensible  à  la  température  du 
fluide  de  refroidissement  traversant  l'échangeur  de 
chaleur. 

On  s'est  rendu  compte  que  la  prise  en  compte  de 
ce  seul  paramètre,  c'est-à-dire  la  température  du  flui- 
de  de  refroidissement,  n'est  pas  suffisante  car  elle  ne 
permet  pas  toujours  d'anticiper  les  phénomènes 
complexes  qui  sont  à  l'origine  des  variations  de  tem- 
pérature  du  fluide  de  refroidissement. 

Pour  pallier  cet  inconvénient,  la  Demanderesse  a 
proposé  récemment  de  prendre  en  compte  aussi 
d'autres  paramètres,  notamment  la  vitesse  du  véhicu- 
le  et  le  débit  du  fluide  de  refroidissement  au  travers 
de  l'échangeur  de  chaleur.  Toutefois,  la  réalisation 
pratique  d'un  tel  dispositif  de  refroidissement  pose  un 
certain  nombre  de  difficultés. 

L'invention  permet  précisément  de  résoudre  ces 
difficultés  en  proposant  un  dispositif  de  refroidisse- 
ment  d'un  type  nouveau  propre  à  prendre  en  compte 
d'autres  paramètres  que  le  seul  paramètre  de  tempé- 
rature  qui  est  traditionnellement  utilisé  pour  la 
commande  du  moyen  de  contrôle. 

L'invention  concerne  plus  particulièrement  un 
dispositif  de  refroidissement  pour  un  moteur  de  véhi- 
cule  automobile,  comprenant  : 

-  un  échangeur  de  chaleur  propre  à  être  parcou- 
ru  par  un  fluide  de  refroidissement  et  à  être  ba- 
layé  par  un  flux  d'air, 

-  au  moins  un  moyen  de  contrôle  de  débit  du  flux 
d'air  balayant  l'échangeur  de  chaleur,  ce 
moyen  de  contrôle  ayant  plusieurs  états  diffé- 

rents, 
-  de  premiers  moyens  capteurs  propres  à  fournir 

une  première  grandeur  numérique,  représenta- 
tive  de  la  vitesse  du  véhicule,  filtrée  en  moyen- 

5  ne  à  court  terme, 
-  de  seconds  moyens  capteurs  propres  à  fournir 

une  seconde  grandeur  numérique,  représenta- 
tive  du  débit  du  fluide  de  refroidissement  par- 
courant  l'échangeur  de  chaleur,  et 

10  -  des  moyens  de  commande  desdits  moyens  de 
contrôle  en  fonction  des  première  et  seconde 
grandeurs. 

Conformément  à  une  caractéristique  essentielle 
de  l'invention,  ces  moyens  de  commande  opèrent  se- 

15  Ion  deux  fonctions  différentes,  selon  que  le  débit  de 
fluide  de  refroidissement  est  en  diminution  ou  en  aug- 
mentation. 

Ainsi,  les  moyens  de  commande  du  moyen  de 
contrôle  de  débit  du  flux  d'air  opèrent  en  tenant 

20  compte  de  l'action  du  fluide  de  refroidissement,  dont 
le  débit  est  en  diminution  ou  en  augmentation  au  tra- 
vers  de  l'échangeur  de  chaleur,  et  de  l'efficacité  de 
cet  échangeur  de  chaleur  qui  dépend  de  la  vitesse  du 
véhicule  automobile.  Il  en  résulte  que,  ces  moyens  de 

25  commande  permettent  ainsi  d'agir,  de  manière  antici- 
pée,  sur  la  commande  du  moyen  de  contrôle  de  débit 
du  flux  d'air. 

Il  en  résulte  une  meilleure  coordination  de  l'action 
du  moyen  de  contrôle,  spécialement  pour  des  faibles 

30  vitesses  du  véhicule  automobile,  lorsque  le  balayage 
naturel  de  l'air  est  insuffisant  pour  assurer  un  refroi- 
dissement  correct  du  moteur. 

Dans  une  forme  de  réalisation  de  l'invention,  les 
moyens  de  commande  comprennent  : 

35  -  de  premiers  moyens  électroniques,  aptes  à  dé- 
finir  une  première  commande  à  plusieurs  états 
selon  une  première  fonction  d'une  part  de  la 
position  de  la  première  grandeur  dans  une  sui- 
te  prédéterminée  de  plages  adjacentes  de  vi- 

40  tesse  filtrée,  d'autre  part  de  la  seconde  gran- 
deur, 

-  de  seconds  moyens  électroniques,  aptes  à  dé- 
finir  une  seconde  commande  à  plusieurs  états 
selon  une  seconde  fonction  d'une  part  de  la  po- 

45  sition  de  la  première  grandeur  dans  une  suite 
prédéterminée  de  plages  adjacentes  de  vites- 
se  filtrée,  d'autre  part  de  la  seconde  grandeur, 

lesdits  moyens  de  commande  actionnant  soit  les  pre- 
miers  moyens  électroniques,  en  commandant  l'état 

50  dudit  moyen  de  contrôle  de  débit  du  flux  d'air  en  fonc- 
tion  de  la  première  commande  à  plusieurs  états,  soit 
les  seconds  moyens  électroniques  de  commande,  en 
commandant  l'état  dudit  moyen  de  contrôle  de  flux 
d'air  en  fonction  de  la  seconde  commande  à  plusieurs 

55  états. 
Ainsi,  les  moyens  de  commande  opèrent  en  fonc- 

tion,  d'une  part,  de  la  position  de  la  première  grandeur 
(représentative  de  la  vitesse  du  véhicule),  dans  une 
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suite  prédéterminée  de  plages  adjacentes  de  vitesse 
filtrée,  préalablement  définies,  et  d'autre  part,  de  la 
seconde  grandeur  (représentative  du  débit  du  fluide 
de  refroidissement  parcourant  l'échangeur  de  cha- 
leur). 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
chacune  des  première  et  seconde  fonctions 
comprend  la  comparaison  de  la  seconde  grandeur  à 
un  seuil  qui  dépend  de  la  position  de  la  première  gran- 
deur  dans  ladite  suite  prédéterminée  de  plages  adja- 
centes  de  vitesses,  et  le  choix,  su  ivant  que  la  seconde 
grandeur  (représentative  du  débit  du  fluide  de  refroi- 
dissement)  est  inférieure  ou  supérieure  au  seuil,  entre 
un  état  de  commande  correspondant  au  plus  au  main- 
tien,  ou  bien  à  l'accélération  du  débit  d'air. 

Ainsi,  pour  chacune  des  plages  de  vitesse  consi- 
dérées,  chacune  des  première  et  seconde  fonctions 
compare  la  grandeur  représentative  du  débit  à  un 
seuil  prédéterminé. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'in- 
vention,  les  premiers  et  seconds  moyens  électroni- 
ques  comprennent  deux  tables  définissant  deux  lois 
respectives  pour  l'état  de  la  première  et  de  la  seconde 
commandes  en  fonction  de  valeurs  de  la  seconde 
grandeur,  et  des  plages  de  vitesse. 

On  peut  ainsi  définir  deux  lois  différentes,  selon 
que  le  débit  de  fluide  de  refroidissement  est  en  dimi- 
nution  ou  en  augmentation. 

Dans  une  forme  de  réalisation  de  l'invention,  cha- 
cune  des  première  et  seconde  commandes  est  sus- 
ceptible  de  quatre  états  différents  correspondant  à  un 
débit  d'air  maximum,  débit  d'air  moyen,  débit  d'air  mi- 
nimum  et  débit  d'air  inchangé.  Ces  états  différents 
sont  choisis  pour  chaque  cas  particulier. 

Ainsi,  dans  le  cas  où  le  débit  du  fluide  de  refroi- 
dissement  est  en  augmentation,  on  peut  prévoir  que 
chacune  des  première  et  seconde  commandes  est 
susceptible  des  états  suivants  : 

-  débit  d'air  minimum  pour  une  vitesse  rapide  du 
véhicule, 

-  débit  d'air  inchangé  ou  maximum  pour  des  vi- 
tesses  moyennes  du  véhicule, 

-  débit  d'air  moyen  ou  maximum  pour  une  vites- 
se  faible  du  véhicule. 

Dans  ce  même  exemple,  dans  le  cas  où  le  débit 
du  fluide  de  refroidissement  est  en  diminution,  on 
peut  prévoir  que  chacune  des  première  et  seconde 
commandes  est  susceptible  des  états  suivants  : 

-  débit  d'air  minimum  pour  une  vitesse  rapide  du 
véhicule, 

-  débit  d'air  minimum  ou  inchangé  pour  des  vi- 
tesses  moyennes  du  véhicule, 

-  débit  d'air  inchangé  ou  moyen  pour  une  vitesse 
faible  du  véhicule. 

De  façon  avantageuse,  la  seconde  grandeur  tient 
compte  de  la  valeur  en  cours  du  débit  de  fluide  de  re- 
froidissement  ainsi  que  de  sa  valeur  précédente. 

Cette  seconde  grandeur  peut  être  constituée  par 

toute  grandeur  représentative  du  débit  du  fluide  de  re- 
froidissement  parcourant  l'échangeur  de  chaleur. 

Dans  une  forme  de  réalisation  de  l'invention,  cet- 
te  seconde  grandeur  est  fournie  par  un  couple  de  va- 

5  leurs  dont  l'une  est  la  tension  électrique  d'alimenta- 
tion  d'une  pompe  électrique  assurant  la  circulation  du 
fluide  de  refroidissement  dans  l'échangeur  de  cha- 
leur,  et  l'autre  est  liée  à  la  position  d'une  vanne  réglant 
le  débit  du  fluide  de  refroidissement  dans  l'échangeur 

10  de  chaleur. 
Pour  chaque  couple  de  ces  deux  valeurs,  corres- 

pond  une  valeur  bien  définie  du  débit  de  fluide  de  re- 
froidissement. 

Conformément  à  l'invention,  le  moyen  de  contrô- 
15  le  de  débit  du  flux  d'air  est  constitué  par  un  ventilateur 

ayant  plusieurs  états  de  vitesse  différents  et/ou  par 
un  ensemble  de  volets  ayant  plusieurs  états  d'ouver- 
ture  différents. 

Dans  la  description  qui  suit,  faite  seulement  à  titre 
20  d'exemple,  on  se  réfère  aux  dessins  annexés,  sur  les- 

quels  : 
-  la  figure  1  est  un  schéma  d'un  moteur  muni 

d'un  dispositif  de  refroidissement  selon  l'inven- 
tion  ; 

25  -  la  figure  2  est  un  organigramme  de  fonctionne- 
ment  du  dispositif  de  l'invention  ; 

-  la  figure  3  est  un  graphique  montrant  un  nom- 
bre  défini  de  valeurs  représentatives  du  débit 
du  fluide  de  refroidissement  ; 

30  -  la  figure  4  est  un  organigramme  des  moyens 
de  commande  du  dispositif  de  l'invention  ; 

-  la  figure  5  est  un  graphique  à  trois  dimensions 
représentant  les  états  des  premiers  moyens 
électroniques  en  fonction  de  quatre  plages  ad- 

35  jacentes  de  vitesse  et  de  plages  du  débit  ; 
-  la  figure  6  est  une  table  définissant  la  loi  des 

premiers  moyens  de  commande  ; 
-  la  figure  7  est  un  diagramme  à  trois  dimensions 

représentant  les  états  des  seconds  moyens 
40  électroniques  en  fonction  des  mêmes  plages 

de  vitesse  et  des  mêmes  plages  de  débit  que 
dans  le  cas  de  la  figure  5  ;  et 

-  la  figure  8  représente  une  table  définissant  la 
loi  des  seconds  moyens  électroniques  de  la  f  i- 

45  gure  7. 
On  se  réfère  tout  d'abord  à  la  figure  1  qui  montre 

un  moteur  à  combustion  interne  10  de  véhicule  auto- 
mobile,  muni  d'un  circuit  de  refroidissement.  Le  mo- 
teur  10  est  refroidi  par  un  fluide  de  refroidissement, 

50  par  exemple  de  l'eau  additionnée  d'antigel,  qui  quitte 
le  moteur  10  par  un  conduit  de  sortie  12,  parcourt  en- 
suite  un  échangeur  de  chaleur  principal  14  (appelé  ra- 
diateur  de  refroidissement)  et  regagne  ensuite  le  mo- 
teur  par  un  conduit  d'entrée  16.  La  circulation  du  flui- 

55  de  de  refroidissement  est  effectuée  au  moyen  d'une 
pompe  18  entraînée  par  un  moteur  électrique  20,  dont 
la  vitesse  varie  en  fonction  de  la  tension  électrique  qui 
lui  est  appliquée.  Ainsi,  le  débit  du  fluide  de  refroidis- 

3 
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sèment  réglé  par  la  pompe  18  est  indépendant  de  la 
vitesse  de  rotation  du  moteur  1  0. 

Sur  le  conduit  de  sortie  12  est  montée,  immédia- 
tement  en  amont  de  l'échangeur  de  chaleur  14,  une 
vanne  de  dosage  de  débit,  ici  une  vanne  22  du  type 
papillon  actionnée  par  un  moto-réducteur  24,  pour 
modifier  le  débit  du  fluide  de  refroidissement  parcou- 
rant  l'échangeur  de  chaleur  14. 

L'échangeur  de  chaleur  14  est  balayé  par  un  flux 
d'air  (flèches  F)  dont  le  débit  est  réglé  par  deux 
moyens  de  contrôle  :  d'une  part  un  ventilateur  26  en- 
traîné  en  rotation  par  un  moteur  électrique  28,  et  d'au- 
tre  part  un  jeu  de  volets  pivotants  30  s'apparentant  à 
un  store  vénitien  et  actionnés  par  un  moto-réducteur 
32.  Le  moteur  28  et  le  moto-réducteur  32  sont  pilotés 
par  des  moyens  de  commande  CMD. 

Le  ventilateur  comporte  trois  états  de  vitesse  dif- 
férents  :  vitesse  nulle,  vitesse  faible  et  vitesse  élevée. 
Les  volets  30  peuvent  prendre  aussi  un  nombre  fini 
d'états  différents  de  l'état  pleine  fermeture  à  l'état 
pleine  ouverture. 

Le  circuit  de  refroidissement  comprend  en  outre 
un  conduit  de  dérivation  34  reliant  les  conduits  12  et 
16,  et  sur  lequel  est  monté  un  échangeur  de  chaleur 
secondaire  36  servant  de  radiateur  de  chauffage  de 
l'habitacle  et  un  vase  d'expansion  38. 

Le  moteur  10  comprend  un  collecteur  d'admis- 
sion  40  relié  à  un  conduit  de  dérivation  42  raccordé  au 
conduit  16,  pour  le  réchauffage  du  collecteur.  Le  col- 
lecteur  40  est  muni  d'un  capteur  44  fournissant  une 
indication  sur  la  pression  d'admission  du  moteur. 

Le  moteur  1  0  est  en  outre  muni  d'un  compte-tours 
46  donnant  la  vitesse  de  rotation  du  moteur,  exprimée 
en  tours  par  minute. 

Le  dispositif  comprend  en  outre  un  capteur  de 
température  48  monté  sur  le  conduit  de  dérivation  34, 
en  amont  de  l'échangeur  de  chaleur  secondaire  36,  et 
propre  à  donner  une  indication  sur  la  température  en- 
trant  dans  l'échangeur  de  chaleur  secondaire  36, 
mais  aussi  dans  l'échangeur  de  chaleur  principal  14. 

De  plus,  le  dispositif  comprend  un  capteur  de  vi- 
tesse  50  entraîné  par  les  roues  52  du  véhicule  auto- 
mobile  et  propre  à  fournir  une  grandeur  numérique, 
représentative  de  la  vitesse  du  véhicule,  filtrée  en 
moyenne  à  court  terme.  Ce  capteur  donne  une  me- 
sure  chiffrée  selon  une  suite  de  valeurs  entières  avec 
un  pas  de  1  km/h,  cette  mesure  étant  mise  à  jour  pé- 
riodiquement,  par  exemple  toutes  les  1  ,5  s.  La  valeur 
de  vitesse  est  prise  en  compte  par  les  moyens  de 
commande  CMD. 

On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  2  qui  montre 
un  organigramme  de  fonctionnement  du  dispositif  de 
refroidissement  de  la  figure  1. 

Le  dispositif  comprend  des  moyens  de  comman- 
de  54,  en  eux-mêmes  connus,  actionnant  la  pompe 
1  8  et  la  vanne  24  ;  et  qui  seront  décrits  en  détail  plus 
loin.  Le  dispositif  comprend  en  outre  des  moyens  de 
commande  CMD  pour  actionner  le  ventilateur  26  et 

les  volets  pivotants  30,  c'est-à-dire  les  moyens  de 
contrôle  de  débit  du  flux  d'air  balayant  l'échangeur  de 
chaleur  14. 

Le  capteur  de  pression  44  fournit  une  valeur  de 
5  pression  (en  kPa)  représentant  la  pression  d'admis- 

sion  du  moteur,  tandis  que  le  compte-tours  46  donne 
la  vitesse  de  rotation  du  moteur  en  tours  par  minute 
(TPM).  A  partir  d'un  diagramme  pression  d'admission 
moteur  (kPa)/vitesse  moteur  (TPM)  on  peut  calculer 

10  la  charge  du  moteur  par  des  moyens  de  calcul  56  et 
déterminer  deux  zones  de  fonctionnement,  une  pre- 
mière  zone  à  faible  charge  où  la  température  du  fluide 
de  refroidissement  ne  doit  pas  dépasser  un  certain 
seuil,  dans  l'exemple  115°C,  et  une  deuxième  zone 

15  correspondant  à  la  charge  maximale  du  moteur,  dans 
laquelle  la  température  du  fluide  de  refroidissement 
ne  doit  pas  dépasser  un  autre  seuil,  dans  l'exemple 
100°C.  Par  des  moyens  de  calcul  58,  on  détermine 
ainsi  lequel  des  deux  seuils  de  température  corres- 

20  pond  aux  mesures  délivrées  par  les  capteurs  44  et  46. 
La  mesure  de  température  fournie  par  le  capteur 

48  et  donnant  la  valeur  de  la  température  du  fluide  à 
l'entrée  de  l'échangeur  de  chaleur  14  est  comparée 
au  seuil  de  température  fourni  par  les  moyens  58.  A 

25  partir  de  cette  comparaison,  on  actionne,  par  les 
moyens  de  commande  54  la  vanne  24  et  la  pompe  1  8. 

En  pratique,  à  une  température  donnée  fournie 
par  le  capteur  48,  correspond  un  couple  de  valeurs  : 
d'une  part  la  position  de  la  vanne  24  et  d'autre  part 

30  la  tension  électrique  d'alimentation  du  moteur  électri- 
que  20  de  la  pompe  18. 

Ces  couples  de  valeurs,  que  l'on  peut  appeler 
"étapes",  sont  dans  l'exemple  au  nombre  de  12,  cha- 
que  étape  étant  désignée  par  un  indice  de  0  à  11.  Pour 

35  chacun  de  ces  12  indices  correspond  une  valeur  don- 
née  du  débit  dans  l'échangeur  de  chaleur  14,  comme 
montré  à  la  figure  3. 

Sur  cette  figure,  on  a  représenté,  à  titre  d'exem- 
ple,  la  valeur  du  débit  du  fluide  de  refroidissement 

40  (exprimé  en  litres  par  heure)  en  fonction  de  l'indice  de 
l'étape  correspondant.  Ainsi,  pour  l'indice  0  corres- 
pond  un  débit  de  0  l/h,  pour  l'indice  1  un  débit  de  130 
l/h,  pour  l'indice  2  un  débit  de  200  l/h,  etc  et  pour  l'in- 
dice  11  un  débit  de  3750  l/h. 

45  Ainsi,  grâce  aux  moyens  définis  précédemment, 
on  peut  fournir  une  grandeur  numérique  représenta- 
tive  du  débit  du  fluide  de  refroidissement  parcourant 
l'échangeur  de  chaleur.  Dans  l'exemple,  il  s'agit  de 
douze  valeurs  de  débit  comme  défini  sur  la  figure  3. 

50  Comme  on  le  verra  plus  loin,  cette  grandeur  nu- 
mérique,  représentative  du  débit  du  fluide  de  refroi- 
dissement  parcourant  l'échangeur  de  chaleur, 
pourrait  être  une  autre  grandeur  par  exemple  une 
grandeur  liée  directement  à  la  tension  électrique  d'ali- 

55  mentation  de  la  pompe  18,  si  aucune  vanne  n'était 
prévue  dans  le  circuit. 

On  décrira  maintenant  les  moyens  de  commande 
CMD  de  l'invention  à  l'aide  de  la  figure  2  et  des  f  igu- 

4 
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res  4  à  8. 
Les  moyens  de  commande  CMD  actionnent  le 

ventilateur  26  et  les  volets  30  à  partir  de  premiers 
moyens  capteurs  (capteur  50)  propres  à  fournir  une 
première  grandeur  numérique  G1,  représentative  de  5 
la  vitesse  du  véhicule,  filtrée  en  moyenne  à  court  ter- 
me,  et  de  seconds  moyens  capteurs  (capteur  60)  pro- 
pres  à  fournir  une  seconde  grandeur  numérique  G2, 
représentative  du  débit  du  fluide  de  refroidissement 
parcourant  l'échangeur  de  chaleur.  10 

Dans  l'exemple  (figure  2),  les  seconds  moyens 
capteurs  60  comprennent  l'ensemble  des  capteurs 
44,  46  et  48. 

Toutefois,  comme  déjà  indiqué,  on  pourrait  faire 
appel  à  tout  autre  moyen  propre  à  fournir  une  gran-  15 
deur  numérique  représentative  du  débit  du  fluide  de 
refroidissement  parcourant  l'échangeur  de  chaleur 
14. 

Conformément  à  l'invention,  les  moyens  de 
commande  CMD  opèrent  selon  deux  fonctions  diffé-  20 
rentes,  suivant  que  le  débit  de  fluide  de  refroidisse- 
ment  est  en  diminution  ou  en  augmentation. 

Pour  cela,  les  moyens  de  commande  compren- 
nent  (figure  4)  : 

-  de  premiers  moyens  électroniques,  aptes  à  dé-  25 
finir  une  première  commande  CMD1  à  plu- 
sieurs  états  selon  une  première  fonction  d'une 
part  de  la  position  de  la  première  grandeur  G1 
dans  une  suite  prédéterminée  de  plages  adja- 
centes  de  vitesse  filtrée,  d'autre  part  de  la  se-  30 
conde  grandeur  G2, 

-  de  seconds  moyens  électroniques,  aptes  à  dé- 
finir  une  seconde  commande  CMD2  à  plu- 
sieurs  états  selon  une  seconde  fonction  d'une 
part  de  la  position  de  la  première  grandeur  G1  35 
dans  la  suite  prédéterminée  de  plages  adja- 
centes  de  vitesse  filtrée,  et  d'autre  part  de  la 
seconde  grandeur  G2. 

Lesdits  moyens  de  commande  actionnent  soit  les 
premiers  moyens  électroniques,  en  commandant  40 
l'état  du  moyen  de  contrôle  de  flux  d'air  (dans  l'exem- 
ple  le  ventilateur  26)  en  fonction  de  la  première 
commande  CMD1  à  plusieurs  états,  soit  les  seconds 
moyens  électroniques  de  commande,  en  comman- 
dant  l'état  dudit  moyen  de  contrôle  de  flux  d'air  en  45 
fonction  de  la  seconde  commande  à  plusieurs  états. 

Les  premiers  et  seconds  moyens  électroniques 
comprennent  deux  tables  TAB1  et  TAB2  définissant 
deux  lois  respectives  pour  l'état  de  la  première  et  de 
la  seconde  commande  en  fonction  de  la  valeur  de  la  50 
seconde  grandeur,  et  des  plages  de  vitesse. 

Les  premiers  moyens  électroniques  opèrent  lors- 
que  le  débit  de  fluide  de  refroidissement  est  en  aug- 
mentation,  et  cela  en  fonction  d'une  loi  dont  la  table 
est  représentée  de  deux  façons  différentes  sur  les  fi-  55 
gures  5  et  6. 

La  figure  5  représente  un  diagramme  en  trois  di- 
mensions  montrant  quatre  plages  de  vitesse  :  V1  (vi- 

tesse  de  0-19  km/h),  V2  (vitesse  de  20-49  km/h),  V3 
(vitesse  de  50-89  km/h)  et  V4  (vitesse  supérieure  à  90 
km/h). 

Sur  le  diagramme  on  aperçoit  également  onze  in- 
dices  (numérotés  de  0  à  10)  liés  au  débit  du  fluide  de 
refroidissement  parcourant  l'échangeur  de  chaleur 
14. 

Dans  l'exemple,  chaque  indice  correspond  à  une 
paire  de  deux  indices  d'étape  consécutifs  de  la  figure 
3. 

Ainsi,  l'indice  0  correspond  à  la  paire  0,1  de  la  fi- 
gure  3,  l'indice  1  à  la  paire  1,2  de  la  figure  3,  etc  et 
l'indice  10  à  la  paire  10,11  de  la  figure  3. 

Le  diagramme  de  la  figure  5  fait  apparaître  en  ou- 
tre  quatre  états  A,  B,  C,  D  correspondant  respective- 
ment  à  quatre  états  différents  de  la  première 
commande. 

L'état  A  correspond  à  un  débit  d'air  minimum  (vi- 
tesse  nulle  du  ventilateur),  l'état  B  à  un  état  inchangé, 
l'état  C  à  un  débit  d'air  moyen  (réglage  du  ventilateur 
sur  faible  vitesse)  et  l'état  D  à  un  débit  d'air  maximum 
(réglage  du  ventilateur  sur  vitesse  élevée). 

La  figure  6  traduit,  sous  forme  de  tableau,  le 
schéma  en  trois  dimensions  de  la  figure  5. 

La  fonction  des  premiers  moyens  électroniques 
de  commande  comprend  la  comparaison  de  la  secon- 
de  grandeur  G2  à  un  seuil  qui  dépend  de  la  position 
de  la  première  grandeur  G1  dans  la  suite  prédétermi- 
née  des  plages  adjacentes  de  vitesse,  c'est-à-dire 
des  quatre  plages  V1  à  V4,  et  le  choix,  suivant  que  la 
seconde  grandeur  G2  est  inférieure  ou  supérieure  au 
seuil,  entre  un  état  de  commande  correspondant  au 
plus  au  maintien,  ou  bien  à  l'accélération  du  débit 
d'air. 

Ainsi,  lorsque  la  valeur  G1  est  dans  la  plage  V1 
(0-19  km/h),  la  loi  impose  que  pour  les  indices  0  et  1 
(faible  débit)  le  ventilateur  se  trouve  dans  l'état  C  (fai- 
ble  vitesse).  Lorsque  le  débit  augmente  et  dès  qu'on 
atteint  le  seuil  correspondant  à  l'indice  3,  la  loi  impose 
que  le  ventilateur  se  trouve  dans  l'état  D,  c'est-à-dire 
qu'il  tourne  à  vitesse  élevée. 

Dans  le  cas  où  la  grandeur  G1  est  dans  la  plage 
V2,  pour  les  indices  0  à  7,  la  loi  impose  que  le  venti- 
lateur  se  trouve  à  l'état  B  (inchangé).  Lorsque  le  débit 
augmente  et  atteint  le  seuil  correspondant  à  l'indice 
8,  le  ventilateur  passe  à  l'état  D  (vitesse  élevée  du 
ventilateur). 

Lorsque  la  grandeur  G1  est  dans  la  plage  V3  (50- 
89  km/h),  pour  les  indices  de  0  à  9,  la  loi  impose  que 
le  ventilateur  se  trouve  à  l'état  B  (inchangé).  Lorsque 
le  débit  atteint  l'indice  10,  la  loi  impose  que  le  venti- 
lateur  passe  à  l'état  D  (réglage  à  vitesse  élevée). 

Lorsque  la  grandeur  G1  se  trouve  dans  la  plage 
V4  (vitesse  supérieure  à  90  km/h),  le  ventilateur  est 
réglé  sur  l'état  A  (vitesse  du  ventilateur  nulle)  pour 
l'ensemble  des  indices  0  à  10. 

Par  conséquent,  dans  le  cas  où  le  débit  du  fluide 
de  refroidissement  est  en  augmentation,  le  dispositif 
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peut  prendre  les  états  suivants  : 
-  débit  d'air  minimum  pour  une  vitesse  rapide  du 

véhicule  (plage  V3), 
-  débit  d'air  inchangé  ou  maximum  pour  des  vi- 

tesses  moyennes  du  véhicule  (plages  V2  et 
V3),  et 

-  débit  d'air  moyen  ou  maximum  pour  une  vites- 
se  faible  du  véhicule  (plage  V1). 

De  la  même  façon,  on  définit,  dans  le  cas  où  le 
débit  du  fluide  de  refroidissement  est  en  diminution, 
une  autre  loi  dont  le  tableau  est  représenté  de  deux 
façons  différentes  sur  les  figures  7  et  8. 

Sur  la  figure  7,  on  retrouve  les  mêmes  plages  de 
vitesse  VI  à  V4  et  les  mêmes  indices  0  à  10  corres- 
pondant  à  différentes  valeurs  du  débit  du  fluide  de  re- 
froidissement. 

Dans  l'exemple,  on  trouve  trois  états  E,  F  et  G.  E 
correspond  au  réglage  du  ventilateur  à  vitesse  nulle, 
F  à  l'état  de  passage  du  ventilateur  à  faible  vitesse  s'il 
se  trouve  à  vitesse  élevée,  et  l'état  G  à  un  état  inchan- 
gé. 

Lorsque  la  première  grandeur  G1  se  trouve  dans 
la  plage  V1,  pour  les  indices  10  à  4,  l'état  du  ventila- 
teur  est  inchangé  (état  G).  Lorsque  le  débit  de  fluide 
diminue  et  atteint  l'indice  3,  la  loi  impose  que  le  ven- 
tilateur  passe  à  faible  vitesse,  s'il  était  antérieurement 
à  vitesse  élevée. 

Lorsque  la  grandeur  G1  se  trouve  dans  la  plage 
V2  (20-49  km/h),  pour  les  indices  10  à  5,  la  loi  impose 
que  le  ventilateur  se  trouve  dans  l'état  G  (inchangé). 
Lorsque  le  débit  de  fluide  diminue  et  que  l'on  parvient 
à  l'indice  4,  la  loi  impose  que  le  ventilateur  passe  à 
l'état  E,  c'est-à-dire  que  sa  vitesse  soit  nulle. 

Pour  les  plages  V3  et  V4,  la  loi  impose  que  le  ven- 
tilateur  se  trouve  à  l'état  E,  correspondant  à  une  vi- 
tesse  nulle. 

Ainsi,  lorsque  le  fluide  de  refroidissement  est  en 
diminution,  le  dispositif  est  susceptible  des  états  sui- 
vants  : 

-  débit  d'air  minimum  pour  une  vitesse  rapide  du 
véhicule  (plage  V4), 

-  débit  d'air  minimum  ou  inchangé  pour  des  vi- 
tesses  moyennes  du  véhicule  (plages  V3  et 
V2),  et 

-  débit  d'air  minimum  inchangé  ou  moyen  pour 
une  vitesse  faible  du  véhicule  (plage  V1). 

Du  fait  que  la  seconde  grandeur  G2  est  comparée 
à  un  indice  (0-10)  constitué  lui-même  d'une  paire  d'in- 
dices,  cette  seconde  grandeur  tient  compte  de  la  va- 
leur  en  cours  du  débit  de  fluide  de  refroidissement 
ainsi  que  de  sa  valeur  précédente. 

Comme  montré  à  la  figure  4,  les  tables  TAB1  et 
TAB2  reçoivent  chacune  d'une  part  un  signal  repré- 
sentant  la  valeur  G1,  et  d'autre  part  un  signal  repré- 
sentant  la  valeur  G2  après  comparaison  avec  une  ta- 
ble  TAB3  représentant  les  indices  0-11. 

Par  ailleurs,  la  grandeur  G2  est  comparée  dans 
des  moyens  électroniques  formant  test  pour  détermi- 

ner  si  la  valeur  du  débit  est  en  augmentation  ou  en  di- 
minution  et  piloter  en  conséquence  un  interrupteur  I 
faisant  entrer  en  fonctionnement  soit  la  première 
commande  CMD1  ,  soit  la  seconde  commande  CMD2. 

5  Bien  entendu,  les  tables  données  précédemment 
sur  les  figures  5  à  8,  sont  seulement  des  exemples  de 
réalisation. 

Ainsi  le  choix  des  plages  de  vitesse  et  des  valeurs 
représentatives  du  débit  du  fluide  de  refroidissement 

10  et  le  nombre  des  états  de  commande  sont  suscepti- 
bles  de  variations. 

Comme  indiqué,  il  est  possible  de  commander 
aussi  les  volets  30  en  fonction  de  lois  appropriées,  la 
tendance  étant  que  les  volets  soient  quelque  peu  ou- 

ïs  verts  lorsque  la  vitesse  du  véhicule  est  faible  et  qu'ils 
soient  au  contraire  quelque  peu  fermés  lorsque  la  vi- 
tesse  du  véhicule  est  élevée,  et  cela  notamment  pour 
des  raisons  de  pénétration  aérodynamique. 

20 
Revendications 

1.  Dispositif  de  refroidissement  pour  un  moteur 
de  véhicule  automobile,  comprenant  : 

25  -  unéchangeurdechaleur(14)propreàêtrepar- 
couru  par  un  fluide  de  refroidissement  et  à  être 
balayé  par  un  flux  d'air, 

-  au  moins  un  moyen  (26,30)  de  contrôle  du  débit 
du  flux  d'air  balayant  l'échangeur  de  chaleur 

30  (14),  ce  moyen  de  contrôle  ayant  plusieurs 
états  différents, 

-  de  premiers  moyens  capteurs  (50)  propres  à 
fournir  une  première  grandeur  numérique,  re- 
présentative  de  la  vitesse  du  véhicule,  filtrée 

35  en  moyenne  à  court  terme, 
-  de  seconds  moyens  capteurs  (1  8,22)  propres  à 

fournir  une  seconde  grandeur  numérique,  re- 
présentative  du  débit  du  fluide  de  refroidisse- 
ment  parcourant  l'échangeur  de  chaleur  (14), 

40  et 
-  des  moyens  de  commande  (CMD)  desdits 

moyens  de  contrôle  en  fonction  des  première  et 
seconde  grandeurs, 

caractérisé  en  ce  que  ces  moyens  de  commande 
45  (CMD)  opèrent  selon  deux  fonctions  différentes,  se- 

lon  que  le  débit  de  fluide  de  refroidissement  est  en  di- 
minution  ou  en  augmentation. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  commande  comprennent  : 

50  -  de  premiers  moyens  électroniques,  aptes  à  dé- 
finir  une  première  commande  (CMD1)  à  plu- 
sieurs  états  selon  une  première  fonction  d'une 
part  de  la  position  de  la  première  grandeur  (G  1) 
dans  une  suite  prédéterminée  de  plages  adja- 

55  centes  (V1  à  V4)  de  vitesse  filtrée,  d'autre  part 
de  la  seconde  grandeur  (G2), 

-  de  seconds  moyens  électroniques,  aptes  à  dé- 
finir  une  seconde  commande  (CMD2)  à  plu- 
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sieurs  états  selon  une  seconde  fonction  d'une 
part  de  la  position  de  la  première  grandeur  (G1) 
dans  la  suite  prédéterminée  de  plages  adja- 
centes  (V1  à  V4)  de  vitesse  filtrée,  d'autre  part 
de  la  seconde  grandeur  (G2), 

lesdits  moyens  de  commande  actionnant  soit  les  pre- 
miers  moyens  électroniques,  en  commandant  l'état 
dudit  moyen  de  contrôle  de  flux  d'air  en  fonction  de 
la  première  commande  à  plusieurs  état,  soit  les  se- 
conds  moyens  électroniques  de  commande,  en 
commandant  l'état  dudit  moyen  de  contrôle  de  flux 
d'air  en  fonction  de  la  seconde  commande  à  plusieurs 
états. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  chacune  des  première  et  seconde  fonctions 
comprend  la  comparaison  de  la  seconde  grandeur 
(G2)  à  un  seuil  qui  dépend  de  la  position  de  la  premiè- 
re  grandeur  (G1)  dans  ladite  suite  prédéterminée  de 
plages  adjacentes  de  vitesse  (V1  -V4),  et  le  choix,  sui- 
vant  que  la  seconde  grandeur  (G2)  est  inférieure  ou 
supérieure  au  seuil,  entre  un  état  de  commande 
correspondant  au  plus  au  maintien,  ou  bien  à  l'accé- 
lération  du  débit  d'air. 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  et  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  premiers  et  seconds 
moyens  électroniques,  comprennent  deux  tables 
(TAB1,TAB2)  définissant  deux  lois  respectives  pour 
l'état  de  la  première  et  de  la  seconde  commande  en 
fonction  de  valeurs  de  la  seconde  grandeur  (G2),  et 
des  plages  de  vitesse  (V1-V4). 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  chacune  des  première  et  se- 
conde  commandes  (CMD1  ,CMD2)  est  susceptible  de 
quatre  états  différents  correspondant  à  débit  d'air 
maximum,  débit  d'air  moyen,  débit  d'air  minimum  et 
débit  d'air  inchangé. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que,  dans  le  cas  où  le  débit  du  fluide  de  refroi- 
dissement  est  en  augmentation,  chacune  des  premiè- 
re  et  seconde  commandes  est  susceptible  des  états 
suivants  : 

-  débit  d'air  minimum  pour  une  vitesse  rapide  du 
véhicule, 

-  débit  d'air  inchangé  ou  maximum  pour  des  vi- 
tesses  moyennes  du  véhicule, 

-  débit  d'air  moyen  ou  maximum  pour  une  vites- 
se  faible  du  véhicule. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que,  dans  le  cas  où  le  débit  du  fluide  de  refroi- 
dissement  est  en  diminution,  chacune  des  première  et 
seconde  commandes  est  susceptible  des  états  sui- 
vants  : 

-  débit  d'air  minimum  pour  une  vitesse  rapide  du 
véhicule, 

-  débit  d'air  minimum  ou  inchangé  pour  des  vi- 
tesses  moyennes  du  véhicule, 

-  débit  d'air  minimum  inchangé  ou  moyen  pour 
une  vitesse  faible  du  véhicule. 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 
caractérisé  en  ce  que  la  seconde  grandeur  (G2)  tient 
compte  de  la  valeur  en  cours  du  débit  de  fluide  de  re- 
froidissement  ainsi  que  de  sa  valeur  précédente. 

5  9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  8, 
caractérisé  en  ce  que  la  seconde  grandeur  (G2)  est 
fournie  par  un  couple  de  valeurs  dont  l'une  est  la  ten- 
sion  électrique  d'alimentation  d'une  pompe  électrique 
(18)  assurant  la  circulation  du  fluide  de  refroidisse- 

10  ment  dans  l'échangeur  de  chaleur  (14),  et  l'autre  est 
liée  à  la  position  d'une  vanne  (22)  réglant  le  débit  du 
fluide  de  refroidissement  dans  l'échangeur  de  cha- 
leur. 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à 
15  9,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  contrôle  de  débit 

du  flux  d'air  est  un  ventilateur  (26)  ayant  plusieurs 
états  de  vitesse  différents. 

11.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à 
9,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  contrôle  de  débit 

20  du  flux  d'air  est  un  ensemble  de  volets  (30)  ayant  plu- 
sieurs  états  d'ouverture  différents. 
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